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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 8 décembre 2015 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

SLa/MG 
 
N° 001929 
__________________ 
 
Intercommunalité - 
Présentation du 
rapport annuel 2014 
sur le prix et la qualité 
du Service Public de 
l’assainissement non 
collectif 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 8 décembre 2015 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02 décembre 
2015, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la salle des fêtes, sous la 
Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine 
BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme 
Monique CARRETERO (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX 
(Conseiller Municipal), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien 
CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), 
Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis CULO 
(Conseiller Municipal), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale), M. Pascal 
CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale), M. 
Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal), M. Olivier CUREL (Conseiller Municipal), Mme 
Peggy RAYNE (Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI (Conseiller 
Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI 
(Conseiller Municipal), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale), Mme Maryse LAMY 
(Conseillère Municipale). 
ONT DONNE PROCURATION : Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale) donne 
pouvoir à Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt) 
 M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD 
(1er Adjoint) 
ABSENTS :  
La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 
 
 

 
 

Le rapport sur le prix et la qualité du service public (RPQS) est un document produit tous les 
ans permettant de rendre compte aux usagers du prix et de la qualité du service rendu pour 
l'année écoulée. C’est un élément clé dans la mise en œuvre locale de la transparence et de la 
gouvernance des services d'eau et d'assainissement. 
 
Conformément à l’article L2224-5 du code général des collectivités territoriales, le maire 
présente au conseil municipal, ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale présente à son assemblée délibérante, des rapports annuels sur le prix et la 
qualité des services publics d'eau potable et d’assainissement destinés notamment à 
l'information des usagers Il comprend des indicateurs techniques, financiers et de performance. 
 
Le conseil municipal de chaque commune adhérant à un établissement public de coopération 
intercommunale est destinataire du rapport annuel adopté par cet établissement. 
 
Dans chaque commune le maire présente au conseil municipal, au plus tard dans les douze 
mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné, le ou les rapports annuels qu'il aura reçus du 
ou des établissements publics de coopération intercommunale. 
 
Lecture est donnée par le Madame le Maire du rapport annuel 2014 du Président de la 
Communauté de Communes du Pays d’Apt Luberon sur le prix et la qualité du Service Public 
de l’assainissement non collectif. 
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LE CONSEIL 
 
PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2014 du Président de la Communauté de 
Communes du Pays d’Apt Luberon sur le prix et la qualité du Service Public de 
l’assainissement non collectif. 
 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


